
introduction

Lorsque la société Chesterman Property Group Inc. de Vancouver a
entrepris de reconstruire le manoir Ardencraig, une résidence unifamiliale
construite en 1910, elle a vu à y intégrer un certain nombre de stratégies
prenant en compte les principes de l'aménagement durable et écologique.
Le groupe Chesterman a ainsi converti le bâtiment de quatre étages,
situé sur un terrain de 5,2 x 37,2 m (50 pi x 122 pi), en un immeuble
de trois unités en copropriété en plus d'y adjoindre une nouvelle
remise en insertion dans la cour arrière de la propriété. Le permis
d'aménagement fut délivré en mai 1999. 

Le cabinet d'architectes Allan Diamond avait le mandat d'obtenir le
permis de construction; le cabinet Urban Ecology Design Collaborative
agissait à titre de consultant au sujet de problématiques environnementales
spécifiques et la société Timberland Homes Ltd. était chargée de la

gestion du projet et des services généraux contractuels; de plus, le
cabinet Wave Design + Media Inc. agissait à titre de consultant au
sujet de divers volets liés à la conception du projet et a notamment
assisté la société Chesterman dans ses recherches portant sur les
aspects écologiques du projet.

Enjeux et stratégies

Chesterman et Wave Design ont constitué leur « équipe écologique »
dès les premières étapes de la conception du projet, afin d'établir les
objectifs et les priorités qui guideraient le réaménagement du manoir
Ardencraig. Les membres de l'équipe ont cerné sept enjeux
environnementaux qui semblaient préoccuper le plus la collectivité
touchée lors de leur première réunion de travail :

1) foresterie — L'utilisation continue par l'industrie de la construction
d'arbres récoltés parmi des vieux peuplements 

2) utilisation des terrains et transport — Poursuite de l'étalement
urbain et de la congestion de la circulation 

3) sites d'enfouissement — La quantité de déchets solides que l'on y envoie

4) services publics d'électricité et de gaz — L'accroissement de leur capacité
et des infrastructures requises causent un grave préjudice à l'environnement

5) eau potable — L'exploitation forestière des bassins hydrographiques,
la vente d'eau à l'extérieur de la province, l'accroissement de la
population et les coûts de remplacement des infrastructures
obsolètes sont des facteurs qui contribueront à faire augmenter la
demande ainsi que le coût de l'eau 
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Figure 1 Triplex terminé, élévation sud
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6) eaux pluviales — L'ancien réseau d'aqueduc de Vancouver sert à
évacuer autant les eaux pluviales s'écoulant des toitures et des
terrains de stationnement que les eaux usées, ce qui résulte en une
surcharge de la capacité de traitement de sa station d'épuration des
eaux résiduaires; à certains endroits, l'on a observé l'écoulement
d'eaux pluviales souillées d'huile et de détritus dans le port; certains
secteurs disposent maintenant de nouvelles installations permettant
de séparer les eaux pluviales des eaux usées 

7) qualité de l'air — Une mauvaise qualité de l'air atmosphérique en
raison de la pollution émanant des véhicules automobiles, ainsi que
l'insalubrité de l'air intérieur en raison de problèmes liés à
l'humidité, à la poussière, à une ventilation déficiente et aux
émenations (eaux) des produits par les matériaux employés. 

L'équipe a notamment proposé les stratégies suivantes : 

� Optimiser l'efficacité énergétique de l'enveloppe du bâtiment grâce
à des niveaux d'isolation supérieurs, une fenestration à haut
rendement et l'étanchéité à l'air.

� Réutiliser le bois provenant de la maison originale et le bois
d'œuvre provenant des bâtiments démolis. Le nouveau bois requis
devrait porter le sceau certifiant qu'il provient d'une exploitation
soucieuse du développement durable. 

� Recourir à des systèmes à haute efficacité énergétique pour chauffer
les pièces et l'eau domestique.

� Intégrer à chaque unité un système central de ventilateur
récupérateur de chaleur.

� Réutiliser autant que possible les finis existants, sinon employer des
produits en ciment armé à alliage de fibre ligneuse reproduisant
l'apparence des finis originaux.

� Prolonger la vie utile du bâtiment en y intégrant des murs à écran
pare-pluie.

Forte de trois mois de réflexion au sujet de la faisabilité des stratégies
proposées, l'équipe écologique a formulé ses décisions finales quant
aux mesures concrètes à prendre afin d'atteindre les objectifs énoncés.

Le réaménagement du manoir
Ardencraig

Grâce au logiciel HOT 2000, un logiciel d'analyse énergétique,
l'équipe a recueilli des données essentielles lui permettant d'élaborer
les devis requis pour l'enveloppe du bâtiment afin de s'assurer de
l'atteinte de l'objectif formulé dans le cadre de la première stratégie
privilégiée, soit l'optimisation de l'efficacité énergétique du bâtiment.
L'analyse ainsi effectuée a donc permis de choisir les composantes
suivantes à cet effet :

� Renfort intérieur de 38 x 38 mm (2 x 2 po) du bâtiment principal,
produisant des murs ayant une valeur RSI de 3,4 (R20)

� Charpente de 38 x 39 mm (2 x 6 po) autour de la remise,
produisant des murs ayant une valeur RSI de 3,4 (R20)

� Emploi de panneaux isolants sur carton paille en polyisocyanurate
à haut rendement énergétique (Isobord) dans le bâtiment principal,
produisant un toit ayant une valeur RSI de 4,7 (R28).

Les critères suivants ont également guidé l'équipe écologique dans ses choix :

� le respect des normes R2000 dans le cadre du projet de rénovation;

� l'opinion de l'entrepreneur quant à la possibilité de procéder à la
reconstruction suivant la solution proposée;

� les contraintes inhérentes au réaménagement d'un bâtiment
existant quant à la superficie finie des pièces et la hauteur des
plafonds tout en procurant un espace habitable suffisant pouvant
convenir aux acheteurs potentiels (dans une maison en rangée
compacte, quelques centimètres ont une importance appréciable
dans l'aspect d'une pièce).

En ce qui concerne l'objectif visé par la deuxième stratégie retenue,
soit celle se rapportant à l'utilisant de bois d'oeuvre provenant d'arbres
fraîchement récoltés, l'équipe a conservé la plus grande quantité
possible de la charpente existante en plus de recourir à du bois de
charpente récupéré de chantiers de démolition d'autres bâtiments. Un
conseiller en récupération fut mandaté afin d'étudier la situation avant
que l'on procède à la démolition de l'immeuble. On a ainsi pu récupérer
le bois provenant de la charpente principale du bâtiment, des poutrelles
ainsi que des panneaux de revêtement, ce qui a représenté environ 95 %
du bois de charpente employé dans le réaménagement de l'immeuble.



Du granit ainsi qu'un tableau de cheminée ont également été récupérés

et réutilisés dans le réaménagement du manoir Ardencraig. On a aussi
récupéré des éléments provenant d'autres chantiers, notamment des
boiseries de fenêtres et de portes, des portes intérieures, des armoires
de cuisine, une fournaise, des appareils de salle de bains ainsi qu'une
table de billard. D'autres articles ont été récupérés et vendus aux fins
de recyclage, dont des tuyaux et du filage contenant du cuivre. 

Les ouvrages nécessitant du béton, notamment les fondations, murs de
retenue, escaliers extérieurs et le revêtement en béton des planchers, ont
été élaborés en employant un mélange spécial contenant 50 % de cendre
légère. La cendre légère est un résidu provenant de centrales électriques
alimentées au charbon, et son emploi diminue de façon significative la
quantité d'énergie intrinsèque requise dans les mélanges traditionnels de
béton. En remplaçant du ciment Portland par du béton d'alliage à cendre
légère, on évite d'envoyer ce déchet solide dans des sites d'enfouissement. 

Après une analyse des coûts en immobilisations et des frais d'exploitation
liés à l'installation d'équipements de chauffage à haute efficacité
énergétique, le promoteur a choisi d'installer une chaudière centrale au
gaz naturel, à efficacité moyenne (dotée d'une efficacité de 82 à 84 %),
comportant un échangeur de chaleur pour chauffer l'eau. La remise a
sa propre chaudière au gaz (présentant une efficacité de 72 %) ainsi
qu'un échangeur de chaleur tant pour le chauffage de l'espace que de
l'eau. Avec le recul, il appert qu'il aurait fallu évaluer plus à fond cette
question, compte tenu de la complexité des problématiques des diverses
solutions au plan technique. En outre, les tarifs du gaz naturel ont connu
une hausse fulgurante après que la décision d'installer les chaudières
fut prise, en atteignant près du double de leur cours précédent. 

Deux autres solutions avaient également été envisagées pour le chauffage
des espaces intérieurs et de l'eau, mais elles furent écartées en raison
de la trop longue période de rentabilisation associée à ces choix. Il
s'agissait, dans l'un des scénarios, de l'installation d'une pompe
géothermique servant au chauffage des espaces et à l'alimentation des
quatre unités en eau chaude, alors que l'autre scénario comportait
l'installation d'un chauffe-eau domestique à énergie solaire.

Le promoteur a aussi opté pour l'installation d'un système à chauffage
par rayonnement intégré au plancher, principalement pour les
avantages qu'un tel système comporte au plan de la qualité de l'air
ambiant, du confort et de l'aménagement intérieur. En effet, ce
système ne requiert aucune conduite d'air, ce qui aurait occupé de
l'espace requis pour la charpente, ni aucun convecteur dont la
présence aurait nui à l'aménagement du mobilier dans chacune des
pièces. Entre autres avantages, signalons une meilleure insonorisation
entre les unités grâce à la fine couche de béton recouvrant le dispositif
de rayonnement de la chaleur. 
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Figure 2 Remise construite avec du bois récupéré 

Figure 3 Ossature du triplex sur vérins avec sa nouvelle

fondation.
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Les parquets laminés, dits flottants, sont les seuls produits comportant
une garantie intégrale lorsque combinés à titre de revêtement sur une
couche de béton permettant le rayonnement de la chaleur; le bois
récupéré n'a donc pas pu servir pour le revêtement des planchers. On
a donc choisi un revêtement en bambou laminé, polymérisé en usine
au polyuréthane, évitant ainsi la réalisation sur les lieux du procédé de
sablage et les fines poussières qui en résultent ainsi que l'emploi de
produits toxiques sur les lieux. Par ailleurs, le fabricant choisi
n'employait pas un procédé faisant appel à de la colle à la
formaldéhyde. La qualité de l'air ambiant a également profité du
recours à d'autres types de finis à faible toxicité, dont une gamme de
peinture de type « zéro COV » (sans contaminant organique volatil)
pour la peinture intérieure.

Le plan d'aménagement paysager a été repensé à mesure que les
travaux avançaient, le promoteur cherchant par tous les moyens à créer
un espace vert répondant aux critères suivants :

� diminution de la consommation d'eau

� diminution de la demande d'apport du réseau d'eaux pluviales 

� espace extérieur privé pour chacun des résidents

� espace ouvert commun pour créer un esprit de voisinage

� possibilité d'intégrer des éléments paysagers « à plantes et
végétation comestibles »

� aspect attrayant, différent de la perspective habituelle constituée de
gazon et des conifères.

Le promoteur a créé un petit étang alimenté par l'eau de ruissellement
de pluie, ayant à la fois une fonction d'étang de retenue et d'élément
paysager agréable à l'œil. L'eau de pluie est notamment recueillie dans
une cuve de décantation perforée, laquelle s'écoule progressivement
dans le sol; un baril sert également à y recueillir l'eau de pluie employée

par la suite pour l'arrosage des jardins. Le promoteur a favorisé la
perméabilité du site en recourant notamment à des pavés perméables
sur les surfaces dures. L'aménagement paysager est également
constitué de plantes rustiques ne nécessitant qu'un arrosage minimal,
et l'aire commune de repos située dans la cour avant ne comporte
qu'une superficie gazonnée de dimension modeste. Un potager
commun complète les éléments de l'aménagement paysager du site.

La consommation de l'eau domestique est réduite grâce au recours à
des toilettes à débit d'eau restreint et d'autres dispositifs à faible débit
d'eau. On a envisagé l'installation de toilettes à débit ultra bas, mais
leur coût assez élevé en plus du faible coût de l'eau à Vancouver ne
militaient pas en faveur de la rentabilité d'un tel scénario. Par ailleurs,
les toilettes ou cabinets à compostage ont également figuré au nombre
des scénarios envisagés, mais cette solution n'a pas été retenue,
notamment en raison de la faiblesse de la réceptivité du public en
général et des services de santé publique à leur égard.

Le site Web du projet d'aménagement
(http://chestermangroup.com/ardencraig/index.html) présente des
renseignements supplémentaires au sujet des choix effectués et des
arbitrages à cet égard. 

Une des unités fut vendue avant l'achèvement des travaux, une autre a
été acquise par le promoteur et les autres ont été vendues à peine
quelques mois après l'achèvement de l'ouvrage.

Conclusions

Le projet de réaménagement du manoir Ardencraig est un petit projet
d'aménagement intégrant un certain nombre de caractéristiques
d'aménagement éprouvées, saines, soucieuses de l'efficacité énergétique
et de l'efficacité de l'utilisation des ressources, que l'on ne retrouve pas
encore communément sur le marché immobilier, surtout lorsqu'il
s'agit du réaménagement d'un immeuble résidentiel. Voici quelques
apprentissages découlant de la réalisation de ce projet :

� Il faudrait peut-être privilégier l'atteinte de certains objectifs ciblés
en matière d'aménagement durable, plutôt que d'essayer de tout
faire à la fois. Les éléments réussis du projet étaient notamment liés
à la clarté des objectifs se rapportant à ceux-ci.

� La construction de nouveaux bâtiments presque exclusivement à
partir de bois réutilisé s'avère réalisable, ne ralentit pas
démesurément le processus de construction et n'en augmente pas
sensiblement les coûts.

� La surcharge des solutions novatrices constitue un défi de taille,
tant au plan des décisions de conception écologique et du choix des
matériaux que des décisions en matière de construction. Chacun
des scénarios de recherche amène des pistes qu'il convient d'évaluer
rapidement et de manière décisive.
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� Les techniques novatrices et les matériaux innovateurs doivent être
évalués en tenant compte notamment de leur coût, leur disponibilité,
l'échéancier de construction et la valeur ajoutée au projet. Certaines
solutions novatrices peuvent aussi soulever des problématiques au
plan de la réglementation en vigueur, notamment les systèmes
d'assainissement des eaux usées domestiques.

� Il aurait été opportun de recourir à un barème de notation reconnu
et accepté par le public en général pour présenter les gains au plan de
l'efficacité énergétique, comme par exemple R2000 ou ENER SAGE.

� Il y aurait lieu d'intégrer à l'avenir l'utilisation d'autres matériaux
novateurs, dont l'isolant cellulosique et les substituts du carton
paille, maintenant que le concept d'ensemble est éprouvé et qu'il
s'avère un succès.

� Une meilleure planification ainsi qu'un établissement plus judicieux
des échéanciers susciteraient sans doute l'intégration en plus grand
nombre de caractéristiques et de pratiques saines favorisant
l'efficacité énergétique.

� Les scénarios de rendement énergétique sontquelque peu limités
lorsqu'il s'agit de rénover un ancien bâtiment résidentiel. L'atteinte
de résultats supérieurs dans le cas du réaménagement du manoir
Ardencraig aurait nécessité davantage de ressources financières et
sans doute diminué l'espace habitable et la hauteur des plafonds. 

� Le recours à des dispositifs de chauffage moins énergivores pourrait
sans doute se justifier, mais encore faudrait-il résoudre les
problèmes techniques complexes liés notamment à la compatibilité
des systèmes.

� Le recours à un système de chauffage à convection hydronique
servirait à résoudre le problème lié au choix des revêtements du plancher
lorsque l'on opte pour un système à chauffage par rayonnement
intégré au plancher. Cela pourrait davantage justifier le recours à
des dispositifs de combustion à efficacité énergétique supérieure.
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